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TÉMOIGNAGES DE JOUEURS

ON PEUT S'EN SORTIR MAIS ...

 Par Profil supprimé Posté le 29/08/2013 à 12:41

Bonjour,

je suis un joueur compulsif.

Après avoir joué au moins 10 ans, j'étais devenu une vraie loque ( endetté, en froid avec ma famille, plus d'amis ...).

En 2006, avec de l'aide ( groupe de paroles et Psy ), j'ai arrèté le jeu.

Les 6 premiers mois, ont été les plus durs.

J'étais toujours  fatigué ,  tout le temps au lit à dormir ( du matin au soir et du soir au matin ).

Avec le temps, cela à commencé à s'arranger.

Un dossier de surendettement à été accepté, mes dettes ont été annulées ( faillite personnelle ), par un juge
compréhensif à qui je n'ai jamais menti .

Seulement, j'avais également fait des dettes auprès de ma famille et aussi d'ami ( 35 ooo euros ) et là c'était autre chose .
Je sais,  la somme peut paraître énorme ( comment la famille ou les amis ont-ils pu me prêter une telle somme ? .) mais
quand on est joueur compulsif, on est les plus grands des menteurs et des arnaqueurs et j'aurais pu faire avalé les plus
gros des bobards à n'importe qui ...

J'ai commencé à les rembourser alors qu'ils n'y croyaient plus et cela ils apprécient. Ce sera long mais ils se disent que
de toutes façon, l'argent étaient perdus pour eux .

Si je peux me permettre de donner un conseil pour rembourser la famille ou des amis, je vous dirais " ne vous privez pas
de tout ". Ex : si vous avez 100 euros de trop, remboursez 50 euros à votre entourage, faites vous plaisir avec 30 et
mettez 20 de côté . Personnellement, c'est ce qui à fonctionner pour moi jusqu'à maintenant. Inutile de se priver des
années, car vous n'y arriverez pas .

Enfin ! tout aller pour le meilleur des mondes jusqu'à il y à 2 ans. Je me suis inscrit sur le site de la Française des jeux (
pourtant, je suis interdit de jeux depuis 2007 par le Ministére de l'intérieur ) et depuis j'ai perdu par mal d'argent sur ce site
( ce n'est pas aussi catastrophique qu'en 2006 mais cela me fait trés peur ) .

D'après le site Info joueurs, c'est très étonnant , que la française des jeux est accepté mon inscription et qu'il comprennent
mon désarroi.

On me demande d'appeler ( j'essaie, mais les lignes sont toujours prises ) mais je sais ce qu'ils vont me dire " Faites vous
exclure ", facile à dire mais je pense que je suis dans la période ( il faut que je regagne ce que j'ai perdu ...), c'est CON!
CON! CON de penser cela mais bon...

Voilà ! mon parcours de joueur compulsif ..

Merci de m'avoir lu

Cordialement
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